
le psychiatre

Il est médecin, spécialisé dans le diagnostic et la prise en charge des pathologies mentales. Il est le seul des « psys » à prescrire 
des médicaments et dont les consultations sont remboursées par la sécurité sociale. 

le psychologue 

Il a fait des études de psychologie. Il assure le soutien des personnes en souffrance psychique au moyen d’entretiens réguliers, 
individuels ou en groupe. 

le neuropsychologue

C’est un psychologue qui a validé 5 années universitaires en psychologie dont 2 ans de spécialisation en neuropsychologie. Il 
s’intéresse aux fonctionnements et dysfonctionnements cognitifs d’un point de vue neurologique : il fournit une compréhension 
scientifique des relations qu’entretiennent le cerveau et les fonctions cognitives.

le psychothérapeute

Il peut être psychologue ou psychiatre. Il est également formé à un type de psychothérapie : cognitive, comportementaliste, 
systémique ou psychanalytique par exemple. 

Les « psys» : qui est qui ?
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